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RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V Division.
(Suite1.]

D. Rapports sommaires.
a) Rapports reguliers avant les Operations.

11. Les rapports sommaires journaliers sur l'etat des hommes et des
chevaux presents avec l'etat sommaire des absents seront dresses
immödiatement apres l'appel du matin par le fourrier, etc., et signes par le chef
de compagnie.

Les mutations qui se produirout seront consignees dans le rapport du
jour suivant.

Les rapports sommaires seront dresses et signes par les mömes
officiers que les rapports effectifs et parviendront ä la division par la voie
du service.

B. Rapports sommaires pendant les Operations
12. Les Operations une fois commencees, les rapporls sommaires de

tous les corps de troupes sont envoyes aux superieurs directs du moment
et par ceux-ci ä la division.

Un double du rapport sommaire est envoye, ä titre de renseignement,
au commandant supörieur immödiat du corps auquel la troupe appartient

au point de vue du rapport effectif.
J'expliquerai cela par un exemple.
Pour l'avant-garde (ou l'arriere-garde) les rapports sommaires de toutes

les subdivisions qui sont reparties ä l'avant-garde: batterie, escadron
detachement du gönie, ambulance, regiment d'infanterie, vont directement

au commandant de l'avant-garde (ou de l'arriere-garde).
Le commandant de l'avant-garde doit connaitre les forces dontil peut

disposer pour la journee, et il transmet le rapport sommaire de l'avant-
garde ä la division.

On observera la möme regle pour les subdivisions qui forment le gros
de la division, pour autant que le gros est commande non par le
divisionnaire, mais par un officier supörieur designe par lui. Le rapport
sommaire du gros va ä la division.

On procedera de la meme maniere pour les detachements indepen-
dants (par exemple, un bataillon ou une section de cavalerie) la division
doit savoir chaque jour de quelle force est le detachement, le gros,
l'avant-garde et eile doit l'apprendre directement par le commandant et non
d'une maniere detournee par les commandants des corps de troupes
originaires dans les rapports desquels il faudrait en premier lieu recueil-
Iir l'ötat du lien tactique (avant-garde, detachement, etc.)

D'un autre cötö, il est ögalement necessaire que les commandants des
corps de troupes aient connaissance par un rapport journalier de l'ötat
de la batterie, de l'escadron, de la section du genie, de Tambulance, etc.
Cette communication est dans l'intöret direct de la troupe et par cela
möme necessaire, puisqu'il appartient au corps de faire des propositions

pour l'augmentation de l'effectif de la troupe, des chevaux et du
materiel, etc., soit de prendre les mesures necessaires pour la rögularisation

des Operations au moyen de renforts convenables et suivant l'ordre

recu.
Dans la regle, le gros sera commande par le divisionnaire lui-meme.

Dans ce cas, les rapports designes sous lettre A. suffiront.

» Voir nos cinq precedents numöros.
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E. Rapports et Communications (meidungen) particuliers pendant

les Operations.
13. Outre les rapports röguliers indiquös ci-dessus, il se presente

encore pendant les Operations les rapports ou les communicalions suivants,
qui peuvent etre öcrits au dos des rapports sommaires ou traites ä part.

Relation de marche et de combat avec adjonction de la liste des pertes,
de l'ötat des munitions, du matöriel pris ou perdu, de l'indication

des vivres existant encore aux corps.
Meme marche ä suivre que pour les rapports sommaires.
Parmi les autres rapports etablis dans les unites de troupes, etc., les

etats de punitions et les rapports de la garde de police offrent un interöt

particulier. On les reunira au rögiment et l'adjudant de brigade, etc.,
en adressera ä la division un rapport sommaire pour le 15 septembre et
pour le dernier jour des manoeuvres.

Les cas particulierement importants seront signalös d'une maniere
spöciale ä la division.
II. Prescriptions relatives aux Communications et au service des

ordonnances.
1. Les Communications (meidungen) seront faites par ecrit ou

verbalement.

Les Communications importantes devront autant que possible etre
toujours faites par öcrit.

2. Une communication verbale commence par l'indication de la
subdivision ou du detachement d'oü eile vient, par exemple « communication

de la töte » « communication du detachement de l'aile droite, s etc.
Puis viendra la circonstance ou l'incident qui doit ötre porlö ä la

connaissance du superieur, le tout d'une maniere concise, mais renfermant
cependant les indications essentielles.

3. Pour les Communications öcrites on indiquera ä l'angle superieur
de droite le lieu et l'öpoque de l'envoi, c'est-ä-dire la date, l'heure, la
minute du jour. Ensuite vient la designation du commandement ä qui
est adressee la communication, puis la communication elle-meme eu
termes aussi brefs que possible, sans phrases. En bas ä gauche, on öcrira
l'indication de la subdivision ou du detachement d'oü la communication
provient A droite en bas sera la signature de l'expöditeur.

4. Pour dösigner le moment du jour, on evitera le terme «. nuit » ct
on le remplacera toujours par ceux « soir » ou « matin ».

La signature indiquera le nom, le grade, le detachement de troupe et
le commandement. Par exemple : « N. N. capitaine au 17* regiment
d'infanterie et commandant de l'avant-garde ». Le tout clair, compröhensi-
ble et d'une öcriture lisible pour le premier venu.

Dans la designation de la subdivision ou du detachement on indiquera
non-seulement le corps de troupes mais aussi le genre de detachement,
par exemple : Avant-garde, arriere-garde, troupe avancee, etc.

5. La communication doit etre ecrite sur du fort papier et assez lisible

pour pouvoir etre lue ä la clarte du feu de bivouac. Les noms des
localitös doivent etre particulierement bien ecrits.

II sera pröferable de dösigner la Situation des troupes ou des localites
par les points cardinaux Nord, Sud, Est et Ouest, plutöt que par les
mots « ä droite ou ä gauche ».

6. Les croquis et les renvois doivent etre dessinös au dos de la
communication.

Dans ces croquis, il faudra employer la plus grande simplicite, alliee
ä la plus grande clarte. II faudra s'abstenir de details inutiles.

7. Dans la rögie, les ötats-majors devront mettre les Communications
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les concernant sous enveloppe. On ecrira sur l'enveloppe l'adresse, l'al-
lure ä prendre et le moment de l'envoi soit l'heure et la minute.

i -f (une croix) alternativement au trot et au pas ;

allure \ -H-(deux croix) continuellement au trot;
tttL (trois croix) aussi vite que possible.

L'enveloppe devra ötre rapportöe comne regu, apres que le destina-
taire y aura inscrit le lieu et le momenl oü eile lui aura öte remise.

8. toutes les Communications öcrites et qui auront une certaine
importance, devront etre conservees; suivant les circonstances, celles qui
auront ötö öcrites au crayon seront repassees ä l'encre.

9. Celui qui a öcrit la communication sera responsable de la justesse
du contenu.

10. Si un chef ordonne ä un subalterne d'ecrire une communication,
le superieur lui-meme devra en dicter le texte mot ä mot.

11. Lors de la redaction d'une communication, il faudra proceder avec
calme et röflexion. La legerete ou le zele excessif sont, dans ces
occasions, toujours tres dangereux.

12. Dans toutes les Communications il faudra distinguer ce qui est
» absolument sür » de ce qui est seulement « vraisemblable » ou
meme « prösumable. »

De möme, il faudra distinguer ce que l'on a vu soi-meme de ce qui a
öte vu par un autre.

13. Le service d'ordonnance, dans toutes les subdivisions et dötachements,

depuis les plus petites troupes avancöes jusqu'aux grands corps
de troupes, doit etre organise et mono möthodiquement.

14. L'arme la plus appropriee ä ce service est la cavalerie.
On devra donc repartir, si possible, des cavaliers d'ordonnance h

toutes les subdivisions indöpendantes et ä tous les detachements.
Si ces subdivisions ne peuvent etre pourvues de cavaliers d'ordonnance

ou si la contree est impraticable, on designera pour le service
d'ordonnance les meilleurs fantassins du detachement.

15. Les ordonnances seront employees exclusivement au service
d'ordonnance.

Les ordonnances doivent etre convenablement instruites et recevoir
toujours des ordres pröcis.

II faut attacher une importance particuliere ä ce qu'ils sachent s'o-
rienter en ce qui concerne soit le terrain en general, soit la designation
et la position des differents corps de troupes et des etats-majors.

Les ordres, avis, Communications importants doivent ötre etablis et
expedies ä double, meme ä triple. Dans ce cas, les porteurs doivent
suivre des routes differentes.

La remise exaete d'une communication, d'un ordre, etc., sera an-
noncee au retour ä l'expöditeur.

Si, par exception, des Communications, ordres, etc., doivent etre donnös

verbalement, l'expöditeur les fera repöter chaque fois afin de
s'assurer qu'ils ont bien ötö compris. On prendra note, si cela est necessaire,

du temps et du lieu de 1'expedition.
17. Pour le rassemblement de troupes, les ordonnances de cavalerie

adopteront, pour le transport des Communications, des ordres, etc.,
comme allure la plus rapide celle indiquöe par deux croix (-HO, c'est-ä-
dire le trot.

On ne commandera en consequence jamais les trois croix.
Aarau, aoüt 1877. (Voir suite au Supplement.)
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